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Physioswiss 
A l'attention de Monsieur Dominik Frey 

�g�
m

8:�
3 

� 

Martigny, le 15 avril 2026 

Communication relative au rejet de factures en raison de l1absence 

d1adhesion tarifaire 

Monsieur Frey, 

Par la presente, nous souhaitons vous confirmer la position du Groupe Mutual concernant la facturation des 
prestations de physiotherapie realisees par les physiotherapeutes membres de physioswiss. 

Bien qu'aucune convention formelle ne lie actuellement le Groupe Mutuel a votre association, nous confirmons 
accepter les factures emises en tiers payant (TP) par les physiotherapeutes affilies a physioswiss, pour autant 
que celles ci respectent l'ensemble des exigences legales et reglementaires en vigueur. 

Nous tenons egalement a preciser que certains refus de factures ont pu intervenir en debut d'annee, dans le 
cadre d'une phase de clarification interne de nos pratiques de facturation. Cette situation a depuis ete 
regularisee: la pratique a ete ajustee des le debut du mois d'avril afin de garantir un traitement coherent et 
conforme des factures concernees. 

Nous restons bien entendu a la disposition de vos membres pour toute information complementaire et pour 
l'examen, le cas echeant, de situations individuelles. 

Nous vous adressons, Monsieur Frey, nos meilleures salutations. 

Groupe Mutuel 
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Une societe de Qroupe Mutuel Holdlng SA 

Groupe Mutuel 
Rue des Cedres 5 - CH-1919 Martigny 

www.groupemutuel.ch 

Votre contact 

Eric Ampola 
T. 0848 803 111 

prestations@groupemutuel.ch 


